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Le présent projet de décision du Conseil de l’IBPT portant sur la fixation des coûts de la portabilité 
des numéros des numéros géographiques et non géographiques pour la période du 1er mai 2008 
au 1er mai 2011 vous est soumis pour consultation. 
 
Mode de consultation : 
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I. CONTEXTE 

Dans le courant de l’année 2000, les coûts d'établissement ont été pour la première fois fixés 
par ligne ou par numéro pour la portabilité des numéros des numéros géographiques et non 
géographiques conformément au §6 de l’article 15 de l’arrêté royal du 16 mars 2000 relatif à 
la portabilité des numéros des abonnés aux services de télécommunications. Vu la clause 
transitoire du §7 de cet article, introduit pour refléter la situation de l’époque du marché 
pendant la période de début de la portabilité des numéros, ces tarifs ont été basés en 2000 
sur les coûts réels de Belgacom.  

Le même AR du 16 mars 2000 stipule à l’article 15, §7 que cette situation transitoire n’était 
valable que jusqu’au 30 juin 2001.  A partir du 1er juillet 2001, le coût de la portabilité des 
numéros des numéros géographiques et non géographiques devait être calculé sur la base 
des coûts théoriques d’un opérateur efficace.  Cet AR a été modifié par l’arrêté royal du 23 
septembre 2002. 

Le 9 décembre 2002, le Ministre de l’époque a, en tant que gestionnaire de l’Institut, fixé les 
tarifs (voir http://www.bipt.be/ShowDoc.aspx?levelID=163&objectID=1426&lang=nl) pour la 
période du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2003 (abrégée ci-après « période précédente de 
fixation des coûts »). Vu que le secteur n’avait formulé aucune demande de révision des 
tarifs après cette période, l’IBPT déduit de la situation réelle que ces tarifs, à l’exception de 
ceux liés au trafic, sont appliqués jusqu’à maintenant.  

Le coût de transit ainsi que le coût pour les recherches dans la base de données seront, si 
les opérateurs le souhaitent, examinés dans un stade ultérieur.  Il convient de souligner que 
l’IBPT a adopté une décision le 22 août 2007 concernant les tarifs de transit de Belgacom 
pour l’année 2007. Celle-ci prend comme point de départ un modèle top-down basé sur les 
coûts de Belgacom, tandis qu’un modèle bottom-up d’un opérateur efficace théorique doit 
être établi pour la portabilité des numéros.   

Comme annoncé dans le plan de gestion pour le premier semestre de 2007, une réunion a 
été organisée le 5 juin 2007 avec le secteur concernant la portabilité des numéros afin de 
réaliser une évaluation et d’éventuellement envisager des révisions portant tant sur le cadre 
réglementaire que son application concrète. 

Il est ressorti de cette réunion que la principale priorité du secteur consistait à revoir les 
coûts d'établissement par ligne ou par numéro pour la portabilité des numéros des numéros 
géographiques et non géographiques.  

Pour disposer de données actualisées afin d’établir le présent projet de décision, une 
demande d’information (Consultation à la demande du Conseil de l’IBPT du 18 décembre 
2007 concernant la fixation des coûts d'établissement par ligne ou par numéro à supporter 
par l’opérateur du réseau receveur pour la portabilité des numéros des numéros 
géographiques et non géographiques pour la période du 1er avril 2008 au 1er avril 2011) a été 
publiée le 19 décembre 2007 sur le site Internet de l’Institut avec comme date de réponse le 
16 janvier 2008. A la demande du secteur, le délai de réponse a été prolongé le 17 janvier 
2008 jusqu’au 31 janvier 2008 (voir Communication site Internet).  

Vu les retards encourus suite à la prolongation de la consultation, il a été décidé de reporter 
d’un mois la période de fixation des coûts.   

L’Institut a reçu de la première Consultation pour demande d’information des réponses de 
Belgacom, BT, Mobistar, Telenet et de la Plate-forme des Opérateurs de 
Télécommunications.   Les données fournies par le biais de ces réponses sont comparées 
aux données historiques et servent de base pour calculer les coûts d’établissement par ligne 
ou par numéro dans le présent projet de décision. Dans le cadre de la demande 
d’information, un certain nombre de répondants ont, en plus des données chiffrées, abordé 
un certain nombre de questions de principe qui ne faisaient pas l’objet de la demande 
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d’information. Ils sont expressément priés – s’ils le souhaitent encore – de répéter leurs 
commentaires dans le cadre de la présente consultation.    
 
 
II. FIXATION DES COÛTS 

a. Définitions 
 

Le présent projet de décision fixe uniquement les coûts d'établissement par ligne ou par 
numéro. Ces coûts d’établissement par ligne ou par numéro sont répartis dans les coûts 
d'établissement généraux et les coûts spéciaux pour les transferts en dehors des heures de 
bureau.   

Par le passé, les coûts étaient fixés selon qu’il s’agissait d’une installation simple ou 
complexe, définies comme suit : 

 

• installation simple : une connexion de base PSTN ou ISDN 
éventuellement avec plusieurs numéros (comprend donc également les 
installations où les numéros ne sont pas tous transférés), ou un numéro 
non géographique. 

• installation complexe : un équipement PBX ou un autre équipement 
complexe sur une ou plusieurs lignes ISDN ou PSTN ou une série 
consécutive d'une ou plusieurs fois 10, 100 ou 1000 numéros non 
géographiques. 

 

De plus, il convient de signaler que la définition de la période dans les heures de bureau 
pour le transfert comme déterminé lors de la période précédente de fixation des coûts va de 
08 heures 00 à 19 heures 00 de lundi à vendredi, sauf les jours fériés légaux.  

 
 

b. Modèle de base 

1. Compte tenu de la méthode de travail pratique pour le transfert de numéro, l’on se base 
sur les hypothèses de base suivantes : 
 
(i) Les coûts d'établissement par ligne ou par numéros liés au transfert de numéro sont fixés 
comme prévu au §6 de l’article 15 de l’AR du 16 mars 2000 relatif à la portabilité des 
numéros des abonnés aux services de télécommunications, tel que modifié par l’arrêté royal 
du 23 septembre 2002.   Cet arrêté modificatif de 2002 habilite l’IBPT à fixer les coûts et 
ajoute ce qui suit : “Les montants fixés par l'Institut pour couvrir les coûts d'établissement par 
ligne ou par numéro et les coûts de trafic pertinents liés à la portabilité des numéros sont 
orientés en fonction des coûts" et sont fixés sur la base des coûts théoriques d’un opérateur 
fixe efficace. Le concept d’opérateur de référence est défini à cet effet (voir (iv)). 

(ii) D’autre part, le même AR stipule à l’article 15, §2 que chaque opérateur doit supporter 
ses propres coûts d’établissement du système. Cela signifie que les investissements en 
informatique et en infrastructure qui sont nécessaires pour offrir la portabilité des numéros ne 
peuvent pas être facturés par l’opérateur de référence donneur. Il ne sera donc pas tenu 
compte de ce type de coûts. 

(iii) Il est vérifié pour chacune des étapes dans le processus de transfert de numéro quelles 
sont les opérations ou coûts additionnels par rapport à une cessation des services de 
l’opérateur donneur (=opérateur de référence) sans transfert de numéro (=cessation 
normale).   Seuls les opérations ou les coûts additionnels éventuels de l’opérateur donneur 



 5

causés par la demande de transfert du numéro peuvent être portés en compte dans le 
modèle des coûts de la portabilité des numéros.   

(iv) Un modèle indépendant de l’opérateur sera défini dans le texte suivant afin de 
déterminer les coûts d'établissement par ligne ou numéro.   Les supports de coûts (comme le 
temps de travail, les coûts opérationnels de l'infrastructure IT, ...) liés au processus pour 
réaliser un transfert de numéro seront identifiés. Bien que dans la pratique, chaque 
opérateur interprétera différemment le processus, l’on s’efforce d’uniquement de déterminer 
les supports de coût qui renvoient exclusivement aux différents aspects fonctionnels, 
indépendamment de la réalisation spécifique de la fonctionnalité. De plus, le volume de 
transferts de numéros à traiter pour l’opérateur de référence sera déduit sur la base des 
données statistiques dont dispose l’IBPT concernant le nombre de transferts de numéros.  
D’autre part, il sera supposé que l’opérateur de référence organise efficacement son 
processus de transfert de numéro, efficacement signifiant concurrentiel au niveau du prix au 
sein d’un groupe d’opérateurs comparables.  L’Institut estime donc que – comme autorisé 
par l’AR du 16 mars 2000 – il est possible de fixer un coût par type de transfert de numéro 
pour tous les opérateurs actifs sur le marché belge. Vu les conditions du marché actuelles, il 
s’agit là d’une solution pragmatique. Il convient de souligner que le coût déduit est considéré 
comme un maximum et que les parties peuvent uniquement décider de commun accord 
d’appliquer un coût moins élevé. 

2. Les différentes étapes du processus de transfert sont examinées ici : 
 
(i) Demande 

La méthode actuelle implique qu’une demande de cessation de transfert de numéro soit 
toujours transmise par le biais de l’opérateur receveur à l’opérateur donneur de manière 
uniforme et structurée en utilisant la CRDC (Common Reference Database Centre). Par 
conséquent, il n’y a pas de raison pour laquelle ces demandes devraient entraîner un 
surcoût pour l’opérateur donneur comparé aux demandes normales de cessation.  Par 
conséquent, l’Institut décide de ne pas porter de coûts en compte à cet effet. 

(ii) Validation 

Les informations communiquées lors de la demande sont validées au cours de cette étape. 
Ces vérifications visent à vérifier si aucune erreur n’est commise (ex. demande de numéros 
erronés) et à répondre à des questions comme : le client a-t-il droit au portage? Pour la 
validation des deux types de cessation (avec et sans transfert de numéro), la plupart des 
opérateurs suivent la même procédure pour la majeure partie des étapes à entreprendre 
dans le processus.  Il est logique que la cessation avec transfert de numéro demande des 
étapes supplémentaires et soit donc un peu plus complexe que pour une cessation normale 
(sans transfert de numéro), mais cette complexité additionnelle est plutôt limitée et surtout 
d’application aux installations plus complexes.   (iii) Confirmation 

Après réception et validation de la demande de cessation du transfert de numéro, une lettre 
de confirmation est envoyée au client. En fait, cette méthode ne diffère pas de la procédure 
lors d’une cessation sans transfert de numéro. Vu qu’il est possible que le client soit 
involontairement contraint à changer d’opérateur (slamming), il se peut que la portabilité des 
numéros donne lieu à plus de contestations comparé à l’arrêt sans portabilité des numéros. 
Toutefois, l’IBPT ne dispose pas d’indication que tel soit le cas dans la pratique et conclut en 
se fondant sur l’expérience acquise que le nombre de contestations spécifiquement causées 
par la portabilité des numéros est négligeable. Par conséquent, il n’y pas de base spécifique 
pour accepter des coûts additionnels sur le plan de la confirmation de la demande de 
cessation.  Par conséquent, l’Institut décide de ne pas porter de coûts en compte à cet effet. 

(iv) Préparation 

Il arrive qu’il soit nécessaire de faire des travaux préparatoires précédant l’exécution 
proprement dite du transfert de numéro. L’Institut peut marquer son accord sur le fait que les 
Service Level Agreements (SLA) imposés et les procédures à suivre en cas de cessations 



 6

avec transfert de numéro peuvent nécessiter une préparation plus stricte et peuvent par 
conséquent justifier un certain niveau de surcoût.  Toutefois, vu l’expérience acquise par les 
opérateurs (parcourir la courbe d'apprentissage), l’IBPT estime que cette composante de 
coût a fortement diminué par rapport à la phase de lancement de la portabilité des numéros. 
(v) Exécution 

Cette étape porte sur le transfert proprement dit du numéro, lors duquel les adaptations 
nécessaires doivent être effectuées sur un certain nombre de systèmes internes de 
l’opérateur donneur, de sorte qu’à l’issue du transfert de numéro, les appels vers le numéro 
porté puissent se dérouler correctement. Bien que ce processus soit en grande partie 
automatisée, il constitue toutefois réellement une cause de coûts additionnels pour 
l’opérateur donneur. Aussi l’Institut décide-t-il de reprendre cette composante de coût dans le 
modèle des coûts. 

(vi) Maintenance 

Il comporte les différents aspects qui sont nécessaires pour continuer à gérer en 
permanence les informations et la situation relative aux numéros portés. Compte tenu du fait 
que tous les systèmes informatiques nécessitent une certaine maintenance, il y a des 
arguments acceptables qui indiquent que des coûts additionnels pour l’opérateur donneur 
peuvent être en l’occurrence justifiés. Aussi l’Institut décide-t-il de reprendre cette 
composante de coût dans le modèle des coûts. 

 

3. Transfert de numéro en dehors des heures de bureau 

Pour minimaliser les dérangements causés par la brève inaccessibilité téléphonique des 
numéros portés – dans la pratique ils ont uniquement un impact sur les installations 
complexes -, le système de portabilité a été introduit en dehors des heures de bureau. La 
permanence du personnel est recommandée à cet effet. L’Institut estime que la 
méthodologie existante, qui consiste à porter un coût en compte pour la réservation des 
'time-slots' pour l’assistance par l’opérateur donneur, est la plus recommandée.  Cette 
réservation portera sur une allocation de temps fixe d’un certain nombre d’heures à choisir 
par l’opérateur receveur dans les 'OBH Service Windows' comme défini dans le 'Number 
Portability Basic Service Level Agreement'.  

 

4. Transfert de numéro de numéros réservés 

Il s’agit ici du transfert d’un ou plusieurs numéros qui sont déjà attribués mais n’ont 
pas encore été mis en service par l’utilisateur final.  L’Institut suppose que ce 
problème se produit rarement dans la pratique et que dans ces cas-là, il faut suivre 
une autre procédure que pour le scénario normal de portage d’un numéro. D’autre 
part, l’on suspecte également que le portage proprement dit est plus simple, car 
pour les numéros qui ne sont pas encore activés il n’est pas nécessaire d’effectuer 
un certain nombre de tâches qui doivent effectivement l’être lors d’un transfert de 
numéro normal. A cet effet, l’Institut décide d’imputer le même coût que pour un 
transfert de numéro normal. Il y a cependant lieu de signaler que les cas où un 
client demande pour une même installation de transférer tant des numéros en 
service (ex. 5 séries de 100 numéros) que ses numéros réservés (ex. réserve de 2 
séries de 100 numéros pour une éventuelle extension ultérieure), font partie de la 
même catégorie de coût normale qu’un transfert d’une installation complexe.   
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c. Fixation des coûts 
 
(i) Coûts en personnel 
 

L’IBPT a reçu de la part des opérateurs des informations concernant les frais en 
personnel moyens actuels pour les activités relatives à la portabilité des numéros.  Selon 
la répartition demandée (de nombreux opérateurs travaillent plutôt avec des 
classifications de fonction au lieu de salaires basés sur le niveau d’études), seul un 
opérateur pouvait indiquer les coûts.  

Niveau 1 : formation de niveau universitaire (université ou école supérieure de type long). 

Niveau 2b: formation de niveau A1 (école supérieure de type court). 

Niveau 2a: formation enseignement secondaire supérieur. 

 

Pour rappel: les valeurs suivantes ont été utilisées dans le cadre de la détermination des 
tarifs par le Ministre des Télécommunications le 9 septembre 2002.  

Lors de la fixation des coûts salariaux proprement dits, l’on s’est basé sur une 
disponibilité effective de 220 jours par an à raison de 7,5 d’heures de travail par jour. Ce 
qui a donné les coûts salariaux suivants pour les différentes catégories : 

 

Niveau 2a 237,29 EUR/FTE/jour 

Niveau 2b 285,53 EUR/FTE/jour 

Niveau 1 428,95 EUR/FTE/jour 

 

Il est à noter que 'jours ouvrables effectifs" signifie: tous les jours hormis les week-ends, 
les jours de congé, les jours fériés légaux, les absences, les jours de maladie, les 
activités professionnelles non opérationnelles, mais y compris tous les jours où des 
activités directement liées à la fonction ont lieu.  Cela comprend donc également les 
formations, les réunions, la supervision, les évaluations, etc. Pour ce qui est de la 
‘pondération’ par catégorie, les valeurs suivantes ont été utilisées: 
Niveau 1: 15%. 
Niveau 2b: 30%. 
Niveau 2a: 55%. 
 

L’Institut estime que les deux effets opposés suivants ont lieu: 

• le coût salarial comparé à la période précédente (la moyenne des deux périodes a à 
chaque fois été prise à cet effet, à savoir entre septembre 2002 et octobre 2009) a 
augmenté d’environ 3 % par an (inflation plus augmentation de salaire par exemple 
en raison de l’ancienneté), ce qui résulte en une hausse de 23% 

• Toute la courbe d'apprentissage a été parcourue en l’espace de 7 ans et par 
conséquent, du personnel moins qualifié doit être engagé à cet effet.  Il est proposé 
d’utiliser les rapports suivants : 5% niveau 1, 25% niveau 2b et 70% niveau 2a. 

Si l’on applique les facteurs de pondération susmentionnés, cela résulte en un coût 
salarial moyen de 318,5 EURO/FTE/jour (FTE signifie full time equivalent) (ou 42,47 
euros de l’heure) à comparer à celui déterminé dans “période précédente de fixation des 
coûts” à concurrence de 280,51 EUR/FTE/jour (ou une hausse de 13,5%).  
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(ii) Les constatations suivantes peuvent être faites sur la base de l’expérience acquise ces 
dernières années:   

• Les opérateurs plus importants ont, pour des raisons d’efficacité des coûts, opté pour 
l’automatisation des parties importantes du processus, alors que pour les plus petits 
opérateurs une telle automatisation n’est pas rentable et par conséquent, le 
processus est traité de manière entièrement manuelle. 

• Chez certains opérateurs, le traitement se fait par des procédures et systèmes 
séparés, alors que chez d’autres opérateurs, le traitement est entièrement intégré 
aux traitements du processus de cessation ‘normal’.  L’Institut estime que les deux 
approches peuvent être considérées comme efficace, à condition de les appliquer 
dans le contexte approprié.   

• Selon le type d’opérateur, les rapports au niveau du nombre de clients résidentiels 
d’une part, et de clients non résidentiels d’autre part, peuvent fortement différer. Ce 
point est également à la base des différences importantes dans le rapport entre le 
nombre d’installations simples opposé au nombre d’installations complexes 
concernées par le processus de portabilité des numéros. 

• Pour tous les opérateurs, il semble extrêmement difficile de donner des estimations 
exactes concernant la mise en œuvre spécifique de personnel, certainement sur la 
base de la répartition de notre modèle des coûts. 

 

(iii) Volumes 

Pour la période du 1er janvier 2006 au 31 juin 2007 inclus, le nombre moyen annuel 
d’installations simples transférées s’élevait à 158.897 et d’installations complexes à 
4.614. En moyenne, 204 installations non géographiques ont été transférées par année 
sur la même période. Ce qui nous amène à une moyenne totale annuelle de 217.373 
numéros portés. Environ respectivement 10% pour les installations simples et 16% pour 
les installations complexes étaient des transferts de numéro émanant d’un autre 
opérateur que Belgacom comme donneur. Attention: si un équilibre est atteint dans les 
deux catégories entre les deux opérateurs au niveau de l’afflux et du flux de transferts de 
numéro, aucun paiement net n’est exigé dans le cadre des coûts d’établissement par 
ligne et par numéro.  Il est également constaté que pour les installations simples, seuls 2 
opérateurs réalisent pratiquement tous les transferts de numéro. Même pour les 
installations complexes, il n’y a qu’un nombre limité d’entreprises qui ensemble prennent 
presque tous les transferts de numéro à leur compte.  

Au cours de la « période précédente de fixation des coûts», il a été considéré que 
l’opérateur de référence transférerait 10.000 numéros (à savoir une part de marché de 
10% de tous les numéros portés, soit 100.000). Il y a cependant lieu de faire deux 
constatations comparé à la « période précédente de fixation des coûts » :   

 

• Le volume total des numéros portés dépasse de loin celui qui a servi de base 
pour la « période précédente de fixation des coûts ». Le nombre moyen de 
numéros portés au cours de la période du 1er janvier 2006 au 31 juin 2007 inclus 
s’élevait chaque année à 217.373, soit 117,4% de plus que le volume total 
(100.000) qui a servi de base pour la période précédente de fixation des coûts. 
C’est sur cette base – pour laquelle on partirait des répartitions de marché 
inchangées comparé à la « période précédente de fixation des coûts » - 
autrement dit pour laquelle il est uniquement tenu compte du volume croissant 
appliqué selon toutes les suppositions inchangées du modèle utilisées au cours 
de la « période précédente de fixation des coûts », qu’il faudrait partir d’un 
opérateur de référence comptant 21.737 numéros qui sont transférés par année.  

• Toutefois, ce n’est pas tout. Pour ce qui est des installations simples, dans la 
pratique deux opérateurs prennent 98% de tous les transferts pour leur compte, 
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pour les installations complexes, il s’agit de quelque 6 opérateurs ; en d’autres 
mots, la part de marché de l’opérateur de référence doit être significative afin de 
prendre cette réalité en compte. L’IBPT décide de prendre pour les installations 
simples 40% de part de marché et pour les installations complexes 15% de part 
de marché (contrairement à la période de référence précédente, la part de 
marché est déterminée par type).  

L’IBPT décide sur la base des constatations ci-dessus que durant la période prévue dans 
la présente décision, 63.589 transferts de (=40% de 158.897) type installations simples 
et 692 transferts de numéro de type installations complexes (15% de 4.614) doivent être 
attribués à l’opérateur de référence (auquel reviendra également le flux net d’indemnités 
pour couvrir les coûts d’établissement). Cela correspond à un nombre total de 72.379 
numéros à transférer annuellement par l’opérateur de référence.  Ce dernier chiffre est 
obtenu, car en moyenne 12,7 numéros sont transférés lors d’un transfert de numéro 
complexe (=(217.373-158.897)/4.614 = 12,7). 

L’on notera que les transferts d’installations non géographiques peuvent ne pas être pris 
en compte en raison du faible volume annuel qui est de 204. Les données statistiques 
dont dispose l’IBPT ne permettent en effet pas de les ventiler d’une part entre les 
installations simples et d’autre part les installations complexes. Le chiffre obtenu 
d’environ 12,7 numéros lié à une installation complexe est également approximatif, car il 
est supposé que pour les installations simples, un numéro correspond toujours à une 
installation, ce qui n’est pas toujours le cas.  

 

(iv) L’IBPT arrive par conséquent aux conclusions suivantes  

Coûts d'automatisation: 

Il est supposé que pour opérer de manière rentable, cet opérateur de référence optera 
pour une automatisation du processus de transfert de numéro. Cette supposition est 
confirmée par l’information fournie par le passé par les opérateurs. Cette automatisation 
fait partie des propres coûts d'établissement et les coûts y afférents ne peuvent par 
conséquent pas être pris en considération. Toutefois, l’opérateur peut prendre en 
considération les coûts opérationnels pertinents y afférents.  Sur la base des données 
fournies par les opérateurs, qui tiennent compte du nombre de transfert de numéros à 
traiter par l’opérateur de référence et après avoir examiné attentivement les différentes 
données, l’IBPT décide de consacrer 130.000 euros par an à cet effet. 

Coûts des tâches manuelles: 

Pour un opérateur efficace, cette automatisation permettra que la plus grand majorité des 
transferts de numéro relatifs à des installations simples se déroule de manière tout à fait 
automatique et par conséquent, ne justifie pas de coûts additionnels comparé à une 
cessation normale sans transfert de numéro. De même, contrairement à la “période 
précédente de fixation des coûts », tous les opérateurs (parcourir la courbe 
d'apprentissage) ont acquis beaucoup d’expérience de sorte que l’IBPT considère que 
presque tous les transferts de numéro se déroulent de manière tout à fait automatique 
(« dans la période précédente de fixation des coûts », ce chiffre s’élevait à 91,9%).  Le % 
restant des transferts des installations simples est constitué par les portages où pour des 
raisons diverses, une intervention divergente, corrective ou manuelle est requise ou où la 
complexité du portage n’autorise pas une automatisation à 100%. Après avoir examiné 
attentivement les données chiffrées fournies, l’IBPT décide que 7% des transferts de 
numéro de l’opérateur de référence exigent encore du travail manuel. 

Concernant les installations complexes, il est supposé qu’il y a toujours des tâches 
manuelles additionnelles.  
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(v)  Fixation des coûts 

Pour fixer ces coûts pertinents, l’Institut a tenu compte de la tendance actuelle en 
Belgique, où le nombre actuel de transferts de numéro peut, contrairement aux anciens 
volumes, être prédit avec plus de précision en extrapolant .  

Après analyse des informations fournies par les opérateurs, l’IBPT décide de fixer 
comme suit les coûts d’établissement de l’opérateur efficace décrit ci-dessus : 

1. Les coûts opérationnels totaux au niveau de l’automatisation sont fixés par 
l’Institut à 130.000 euros par an après avoir été dûment pris en considération. Le 
coût correspondant par ligne ou numéro porté est fixé par l’Institut en prenant 
130.000 euros et en les divisant par le volume total de transferts de numéro 
(63.589 + 692 = 64.281). L’on arrive ainsi à un coût pour cette composante de 
coût de 2,022 EUR par installation portée et ce pour tous les types d’installation 
(tant simple que complexe). 

2. Un certain nombre de tâches (administratives) ne sont pas directement 
imputables à des installations spécifiques mais sont effectuées afin de soutenir 
l’ensemble des activités. Cela comprend des aspects comme l’administration, la 
facturation, la gestion de produits et la supervision. Les données fournies 
établissent que ces coûts sont minimes et après avoir attentivement pris en 
compte les différentes données, l’IBPT consacre à cet effet un montant de 15.000 
euros par an, dont 30% est attribué aux installations complexes et 70% aux 
installations simples. Ce qui amène le coût de cette composante de coût à 6,503 
euros pour les installations complexes et à 0,165 euros pour les installations 
simples. 

3. L’Institut décide qu’aucun autre surcoût ne sera d’application pour 93 % des 
portages simples (voir ci-dessus) des installations simples. Pour le pourcentage 
restant, à savoir 7% des portages des installations simples, l’Institut décide de 
prendre en compte des coûts supplémentaires après avoir attentivement examiné 
les différentes données fournies, correspondant au coût salarial moyen pour un 
temps de travail additionnel pour le traitement manuel de 40 minutes par 
installation. Ce qui représente pour notre opérateur de référence 1,8 FTE (à 
savoir 40 minutes * 7% * 63.589 = 2.967,5 heures ou 395,7 jours ouvrables). 
Converti par transfert simple moyen, cela représente un coût supplémentaire de 
1,982 euros.  

4. Pour les portages des installations complexes, l’Institut décide de porter en 
compte des coûts supplémentaires, après avoir attentivement examiné les 
différentes données fournies, correspondant au coût salarial moyen d’un temps 
de travail additionnel de 70 minutes nécessaire pour le traitement manuel par 
installation complexe. Ce qui représente pour notre opérateur de référence 0,49 
FTE (à savoir 70 minutes * 100% * 692 = 807,3 heures ou 107,65 jours 
ouvrables). Converti par transfert simple complexe, cela représente un coût 
supplémentaire de 49,544 euros. 

5. Dans chaque organisation, il y a des coûts administratifs généraux (service du 
personnel, gestion générale, comptabilité, …) qui ne sont pas directement 
imputables. Compte tenu du caractère opérationnel pratiquement net de la 
portabilité des numéros, un supplément de 7% est accepté à cet effet.  C’est en 
ligne avec une Décision du Conseil du 13 juin 2007 relative à la “BRUO- rental 
fee” qui suit également un modèle bottom-up.  

6. Ce qui ramène le total à : (a) pour les installations simples : 4,46 euros et à (b) 
62,13 euros pour les installations complexes. 

(vi) L’IBPT interprète que les coûts calculés obtenus en application du §6 de l’article 15 
de l’AR du 16 mars 2000 relatif à la portabilité des numéros des abonnés aux services de 
télécommunications constituent le montant maximum que les opérateurs donneur 
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peuvent porter en compte aux opérateurs receveur.  Les tarifs moins élevés sont portés 
en compte sur la base d’accords mutuels.  

 
 

d. Résultat définitif 
 

1. Sur la base de ces résultats partiels, les coûts d’établissement suivants sont par 
conséquent fixés pour la période du 1er mai 2008 au 1er mai 2011 : 

 

Installations simples 4,46 EUR/installation 

Installations complexes 62,13 EUR/installation 

 

Les opérateurs donneur peuvent porter en compte des coûts d'établissement moins 
élevés sur la base d’arrangements mutuels. Les montants susmentionnés constituent 
le montant maximum pouvant être porté en compte par les opérateurs donneurs. 

 

2. Transfert de numéros en dehors des heures de bureau 
 

Comme mentionné précédemment, l’on travaille sur la base d’un coût pour la 
réservation de 'time-slots'. Cette réservation porte sur une allocation de temps fixe de 
2 heures dans la 'OBH Service Windows' comme définie dans le 'Number Portability 
Basic Service Level Agreement'.  

Les coûts y afférents sont de 42,47 euros par heure, à savoir le coût salarial moyen 
d’une personne par heure commandée (voir ci-dessus c i)). Par conséquent, un ‘time-
slot’ coûte 84,94 euros. 

 

3.  Transfert de numéros réservés 

Comme mentionné précédemment, l’Institut a décidé de porter en compte un coût à 
cet effet conformément aux coûts d’établissement pour les numéros portés 
ordinaires. Par conséquent, ce coût s’élève par transfert à: 4,46 EUR pour les 
installations simples et à 62,13 EUR pour les installations complexes. 
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